
Pôle finances et administration CONSEIL MUNICIPAL
Direction de l'analyse et du conseil

Rapporteur : Gilbert LEPOITTEVIN DÉLIBÉRATION N°DEL2024_064
SÉANCE DU 10 AVRIL 2024

13 - FIXATION DES TAUX DES CONTRIBUTIONS DIRECTES LOCALES
POUR 2024

Selon l’article 1639A du code général des impôts, les collectivités locales et organismes compétents font
connaître aux services fiscaux, avant le 15 avril de chaque année, les décisions relatives aux taux des
impositions directes perçues à leur profit.

Conformément au débat d’orientation budgétaire, il est proposé de maintenir les taux des contributions
directes locales pour 2024.

Le budget primitif 2024 a été construit sur une hypothèse de progression des bases fiscales de 3,9  %
(actualisation législative) ainsi que de 0,8 % d’augmentation physique sur les bases de foncier bâti.

Taux 2024 Taux 2023 Variation
du taux

Variation
des bases

Produit
attendu 2024

Variation du
produit

Taxe foncière sur les propriétés bâties 48,53 % 48,53 % 0,00 % 4,7 % 49 539 412* 4,7 %
Taxe  foncière  sur  les  propriétés  non
bâties

41,87 % 41,87 % 0,00 % 3,9 % 206 508 3,9 %

Taxe d'habitation (sur les résidences
secondaires et autres locaux meublés
non affectés à l'habitation principale)

16,77 % 16,77 % 0,00 % 3,9 % 1 029 902 3,9 %

* dont -1 771 012 € au titre du coefficient correcteur ******

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code général des impôts, et notamment les articles 1636 B sexies et 1639 A,

Le conseil municipal décide de fixer les taux des contributions directes locales en 2024 comme il suit :

• taxe foncière sur les propriétés bâties : 48,53 %

• taxe foncière sur les propriétés non bâties : 41,87 %

• taxe  d’habitation  (sur  les  résidences  secondaires  et  autres  locaux  meublés  non  affectés  à
l'habitation principale) : 16,77 %.



Vu l’avis favorable de la commission n° 1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h41 Nombre de votants : 55

Pour : 43 Contre : 0 Abstentions : 12
Odile LEFAIX-VÉRON
Guy BROQUAIRE
Bruno FRANÇOISE
Karine HÉBERT
Sophie HÉRY
Frédérik LEQUILBEC
Camille MARGUERITTE
David MARGUERITTE
Eddy SAGET
Sandrine TARIN
Françoise HAMON-BARBÉ
Jean-Michel MAGHE

NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#
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